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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

 Bruxelles, le 30 mai 2013 
 

  

CM 3085/13 
 
 
 
 

  OJ/CONS 
RELEX 

COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  
 Correspondant: cabinet.seances-2@consilium.europa.eu 
 Tél./Fax: +32.2-281.7814/7199 
 Objet: 3245e session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Affaires étrangères/commerce) 
 Date: 14 juin 2013 
 Heure: 10.00 
 Lieu: Centre de Conférences – Bâtiment KIRCHBERG 

4, place de l'Europe 
L-1499 LUXEMBOURG 

  

- Adoption de l'ordre du jour 
 

Délibérations législatives 
 

(Délibération publique, conformément à l'article 16, paragraphe 8, 
du traité sur l'Union européenne) 

 
 
- (évent.) Approbation de la liste des points "A" 
 
- Divers 

= Lois omnibus sur le commerce I et II 
- Point de la situation 

doc. 10286/13 COMER 136 WTO 126 CODEC 1280 
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Activités non législatives 

 
 
- Approbation de la liste des points "A" 
 
- Préparation de la IXe conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce 

= Débat d'orientation 
doc. 10287/13 WTO 127 

 
- UE/Canada 

= Point de la situation 
doc. 10288/13 WTO 128 CDN 6 
 

- UE/États-Unis (*) 
= Adoption du mandat de négociation 

doc. 7398/13 WTO 61 SERVICES 16 FDI 9 USA 9 OC 139 
+ ADD 1       RESTREINT UE 

7399/13 WTO 62 SERVICES 17 FDI 10 USA 10 OC 140 
 
- Divers 

- Conditions de travail au Bangladesh 
 
 
 
__________________________________ 
(*) Point sur lequel un vote pourrait être demandé 
 
p.m.  
 
Point à discuter au cours du déjeuner: 
 
- Relations stratégiques UE-Chine  en matière d'échanges et d'investissements 

doc. 10289/13 WTO 129 ASIE 17 COASI 77 

 

NB: Veuillez transmettre au service des conférences, aussi rapidement que possible, 
une liste des délégués qui participeront à cette réunion. Adresse électronique: 
confpart@consilium.europa.eu. 

NB: Il est recommandé aux délégués devant obtenir un badge journalier pour assister aux 
réunions de consulter le document 14387/1/12 REV 1 dans lequel sont fixées les 
modalités de son obtention. 


